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CAS PRATIQUES 
 

Cas pratique n°1          / 5 points  
 
Le règlement disciplinaire type figurant à l'annexe I-6 du code du sport énonce plusieurs règles en la matière, 
auxquelles les fédérations sportives doivent se conformer. Dans ce cadre, ces fédérations doivent instituer un ou 
plusieurs organes disciplinaires de première instance et d’appel. 

De combien de membre(s) minimum chacun ces organes doit être composé ? 

En cas de poursuites disciplinaires engagées contre une personne licenciée, quel est le délai minimum (hors 
urgence) qui doit séparer l’envoi de la convocation devant l’organe disciplinaire de la tenue de la séance de cet 
organe ? 

Dans quel délai doit se prononcer l’organe disciplinaire de première instance à compter de l’engagement des 
poursuites disciplinaires ? Que se passe-t-il si l’organe de première instance ne statue pas dans ce délai ? Dans 
quel délai doit se prononcer l’organe d’appel, en prenant toujours comme point de départ l’engagement des 
poursuites disciplinaires ? 

Parmi les sanctions disciplinaires applicables, quelles sont les trois sanctions qui ne peuvent être assorties en 
tout ou partie d’un sursis ? 

 

QCM 
 

1. Un fonds de dotation est un organisme de droit privé chargé de réaliser des œuvres ou des missions d’intérêt 
général dans un but non lucratif. Lors de sa constitution, un fonds de dotation doit justifier d’une dotation 
initiale d’un montant au moins égal à : 
 

A. 10 000 euros 
B. 15 000 euros 
C. 25 000 euros 
D. Aucune dotation n’est requise lors de la constitution 
E. Aucune réponse ci-dessus n’est correcte 
 

 

2. L’engagement pris par un associé d’apporter son travail à la société est : 
 

A. Un contrat de travail 
B. Un contrat de collaboration libérale 
C. Un apport en industrie 
D. Toutes les réponses ci-dessus sont correctes 
E. Aucune réponse ci-dessus n’est correcte 
 
 



3. Une association ayant une activité économique est tenue de nommer au moins un commissaire aux comptes 
et un suppléant dès que celle-ci : 

 

A. Reçoit des subventions publiques d’un montant total annuel supérieur à 153 000 euros  
B. Reçoit des dons ouvrant droit à un avantage fiscal d’un montant annuel supérieur à 153 000 euros 
C. Emploie au moins 50 salariés et dispose à la fin de l’année civile d’un chiffre d’affaire hors taxes ou de 

ressources d’au moins 3 100 000 euros 
D. Toutes les réponses ci-dessus sont correctes 
E. Aucune réponse ci-dessus n’est correcte 
 

4. En cas d’accident du travail, l’employeur doit déclarer celui-ci à la Caisse primaire d’assurance maladie dont 
relève la victime : 

 

A. Dans les 48 heures non compris les dimanches et jours fériés 
B. Dans les 72 heures non compris les dimanches et jours fériés 
C. Dans les 48 heures y compris les dimanches et jours fériés 
D. Dans les 72 heures y compris les dimanches et jours fériés 
E. Toutes les réponses ci-dessus sont correctes 

 
 

5. La clause d’un acte juridique par laquelle un droit dépend de la seule volonté de l’une des parties à l’acte est 
dite 

 

A. Despotique 
B. Potestative 
C. Léonine 
D. Toutes les réponses ci-dessus sont correctes 
E. Aucune réponse ci-dessus n’est correcte 

 


